A t-on droit a des jours quand notre enfant
est malade

Par tournoidel, le 25/02/2008 a 08:54

bonjours , jaimerais savoir si on a droits a des jours quand notre enfant est malade je suis
employée libre service si oui es-que je perd sur mon salaire ou fo il que je recupére

Par Antoine ETCHEVERRY, le 25/02/2008 a 17:59

Bonjour, rnrnVérifiez ce que votre convention collective prévoit, en fonction de votre
ancienneté et de votre activité.rnrnVous disposez des référénces de cette convention sur votre
bulletin de salaire.rnrnCordialement, rnrnAntoine ETCHEVERRYrnwww.etcheverry-
avocat;com
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